
L’édito du ma�e

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION

Dernières réalisations et perspectives

• Signalétique routière : Des travaux de signalisation 
ont été effectués afin essentiellement de sécuriser la 
circulation piétonne dans le village. D’autres petits 
aménagements sont encore à effectuer (barrières 
de sécurité, marquage au sol...) dans les semaines à 
venir, en lien entre autres avec l’agence départe-
mentale des routes.
• Amélioration énergétique de la mairie : Le bureau 
d’étude SETES a été mandaté pour assurer la maîtrise 

d’œuvre du chantier 
de rénovation énergé-
tique de la mairie. 
Compte tenu de 
l’augmentation du 
coût des travaux liée à 
la pandémie, l’appel 
d’offre ne sera lancé 
que fin janvier 2022.

Trava�

Inscriptions des jeunes majeurs sur les listes électoralesÉlecti�s 2022
Si vous atteignez votre majorité avant le 24 avril 2022 et que vous passez à la marie avant le 31/12/2021 vous 
faire recenser à la JDC (Journée Défense et Citoyenneté), vous serez directement inscrit sur les listes électorales 
de la commune. Sinon, si vous devenez majeur avant le 4 Mars 2022, vous devrez vous-même vous inscrire sur 
les listes électorales, soit sur internet (www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396), soit en déposant le 
formulaire de demande Cerfa à la mairie. Pour plus d’informations, n’hésitez pas à appeler la mairie.

CONSEIL MUNICIPAL

Améli�ati� habitat Des aides sont possibles
La Communauté d’Agglomération souhaite poursuivre sa politique d’amélioration de l’habitat. Ainsi, des 
aides financières peuvent être accordées, sous conditions de ressources et d’éligibilité, aux propriétaires 
occupants ou bailleurs. Des opérateurs, missionnés par l’Agglomération, sont là pour voir avec vous si vous 
êtes éligible aux différentes aides proposées pour vos travaux (ANAH, Région, Département, Communauté 
d’Agglomération…). Ce conseil est gratuit.
Les priorités d’intervention sont la lutte contre l’habitat indigne ou dégradé, l’accompagnement des 
propriétaires modestes en situation de précarité énergétique ou de perte d’autonomie. 
Informations : SOLIHA Pyrénées Béarn Bigorre 
20 rue Victor Hugo 65000 TARBES              05.62.34.87.73       p.baylac@soliha.fr             www.soliha.fr
Vous pouvez également vous rendre aux permanences organisées le 4ème mardi du mois de 14h à 16h au 
siège de la CATLP, au Téléport à Juillan.

Les membres du Conseil Municipal vous souhaitent de 
très bonnes fêtes de fin d’année !

Pour éviter de perdre la seule et unique licence IV de la commune et conserver un pôle d’attractivité local que 
constituerait un commerce où la vente d’alcool serait autorisée, le Conseil Municipal a voté le rachat de la 
dernière licence IV du village détenue par le liquidateur judiciaire du dernier gérant de La Chaudrée.

Achat D’une licence IV

Les n�velles d’Arcizac-Ad�r
décembre 2021
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VIE DU VILLAGE

•Vœux du maire : Cette année encore, la crise sanitaire nous contraint à annuler la traditionnelle cérémonie des 
vœux. Sur les recommandations de la Préfecture, les rassemblements publics doivent être limités afin de freiner au 
maximum la propagation du virus. En attendant le printemps, où nous espérons une amélioration de la situation 
sanitaire pour nous retrouver lors de la fête de notre village, l’ensemble des conseillères et conseillers municipaux se 
joignent à moi pour vous souhaiter de très belles fêtes de fin d’année.

•Repas des seniors : Compte tenu de la recrudescence des contaminations au COVID-19, le repas des aînés, que 
nous avions programmé fin janvier 2022, sera reporté au printemps. Nous attendons avec impatience de pouvoir à 
nouveau partager ce très bon moment de convivialité. Une information personnalisée sera donnée le moment venu.

La Communauté d’Agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées a mis en place un service de bus de proximité 
pour se rendre à Tarbes, place Verdun, à la gare SNCF, place Marcadieu ou à l’hôpital. 
Jours de passage : 
• Le mardi entre 8h15 et 8h45, retour à 11h30, 
• Le mercredi et le samedi entre 13h15 et 13h45, retour à 17h.
Les horaires précis sont communiqués la veille par SMS. 
La réservation s’effectue par téléphone au 05.62.93.13.93 du lundi au vendredi jusqu’à la veille du trajet. Le 
coût du transport est d’1 € ou 9 € les 10 tickets.

Par ailleurs, les transports scolaires s’effectuent désormais depuis le groupe scolaire d’Arcizac-Adour.  

Transp�ts

Cult�e

Des bus depuis le centre du village

Des spectacles au cœur du village

Naissances : 
• Miléna Marquez née le 15 juillet 2021
• Luka Pepouey né le 24 octobre 2021
• Ana Fons Carrasco née le 2 décembre 2021 

État civil

Animati�s Proposées sur la commune
• Club de jeux : Tous les lundis après-midi à la salle des fêtes du village, vous pouvez venir partager un moment de 
convivialité autour de jeux de société.
• Danses régionales : L’association ARCINEUILH se réunit le mercredi soir à la salle des fêtes.
• Festivités : L’association ANIM’ADOUR assure les festivités du village. Si cela vous intéresse de leur donner un coup 
de main, vous pouvez vous rapprocher d’eux à  l’occasion de leurs manifestations.
• Parents d’élèves : DRÔLES D’HISARCIELLE est une association de parents d’élèves de notre regroupement scolaire 
qui organise des manifestations pour soutenir les projets de nos écoles.
• Équitation : Vous pouvez vous initier aux plaisirs de l’équitation au centre équestre du village, Les Écuries de l’Arbizon.

Les manifestati�s À nouveau reportées

Le Conseil Municipal souhaite s’engager dans un projet culturel avec 
l’organisation de spectacles de proximité au sein de la commune. Ainsi, un 
partenariat avec la Scène Nationale du Parvis a été mis en place. 
La première représentation, un concert de musique du monde, a été donnée 
dans l’église du village le 10 novembre dernier 
et s’est révélée être un franc succès avec 120 
entrées enregistrées. 
Le prochain spectacle, Siffleurs de danse, 
aura lieu le 8 février à 20h30 à la salle des fêtes 
et mêlera danse, voltige et théâtre ; le tout 

pensé et chorégraphié autour de paroles d’adolescents, un spectacle tout public.
Infos et réservations auprès du Parvis.

Mariages :
• Élodie Dalier et Jean Laban le 31 juillet 2021
• Odile Besnar et Michel Mattera le 18 décembre 2021

Décès :
• François Souriguère décédé le17 juin 2021
• Jeanine Duco décédée le 18 juin 2021
• Irmela Mau décédée le 24 novembre 2021

Retrouvez toutes les infos sur www.arcizac-adour.fr
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